


 
 

 

d’élaborer une convention sur les crimes contre l’humanité. Il conviendra cependant 
de veiller à la cohérence entre ces deux instruments, qui sont complémentaires.  
 
Enfin, la Suisse félicite que le projet d’article 15 soit dédié au règlement des différends. 
Il s’agit en effet d’une disposition essentielle au bon fonctionnement de tout accord 
international. Nous estimons que la formulation actuelle du projet d’article établit un 
équilibre prudent et devrait permettre une adhésion universelle à la future convention.  
 
Je vous remercie. 
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